
Annexe 2 

 

Le non respect de la durée est 

justifié (*) 

Elles sont 

effectuées 

totalement 

Le jury est informé de la 

situation. 

Code de l’éducation : 

Bac professionnel : 

Article D337-54  

Article D337-81 

Arrêté de création du 

diplôme concerné et ses 

annexes 

Arrêté du 10 février 2009 

 

 

Le non respect de la durée 

est injustifié 

INCIDENCE DU NON RESPECT DE LA DUREE DES PERIODES DE 

FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL SUR L’EVALUATION D’UNE 

EPREUVE D’EXAMEN 

Des PFMP supplétives sont 

proposées (**) 

Elles sont 

impossibles ou 

non effectuées 

La dérogation est 

refusée 

Il y a une incidence sur les 

compétences impactées  

 

Le cas est géré par l’équipe 

pédagogique sous couvert du 

chef d’établissement. 

(*) La justification est appréciée 

par le chef d’établissement au 

regard d’une liste de cas 

préalablement définis et 

soumis à l’avis de l’IEN en 

charge du diplôme. 

(**) La récupération de toute 

journée de PFMP doit être la 

règle. Le cadre en est inscrit 

dans le règlement intérieur 

de l’établissement. 

 

La dérogation est 

acceptée 

Il y a peu d’incidence sur les 

compétences impactées  

Le cas est géré par la DEC 

(par délégation du recteur) 

qui prend en compte les avis 

de l’équipe pédagogique et 

du chef d’établissement.  

 

Elle est initiée par l’élève (ou 

son représentant légal) et 

adressée à la DEC sous 

couvert de l’établissement. 

 

Pour un cycle complet préparé sous la voie scolaire, la durée réglementaire 

des PFMP est de 12 à 16 semaines (CAP), de 12 à 18 semaines (MC) ou de 22 

semaines (Bac professionnel). 

Pour les passerelles et autres cas : voir document « Positionnement des élèves 

issus de parcours particuliers ». 

Le diplôme intermédiaire requiert un minimum de 8 semaines (CAP – Code de 

l’Éducation) ou de 6 semaines (BEP – Annexes du référentiel). 

 

Une annexe du référentiel de chaque diplôme définit les épreuves de l’examen et précise celles qui sont 

impactées par les PFMP et, de fait, par le non respect de leur durée. 

Elles sont 

effectuées 

en partie 

Réduction de la durée    

accordée par le chef 

d’établissement  

Note à l’épreuve Absence ou Non 

validé à l’épreuve 

Une demande de dérogation est formulée 

 

 
(*) La récupération de toute 

journée de PFMP doit être 

la règle. Le cadre peut être 

inscrit dans le règlement 

intérieur de l’établissement. 

Des PFMP supplétives sont 
proposées (*) et le nombre effectué 

est indiqué 

Une demande de dérogation est formulée et après 

avis de l’IEN responsable du diplôme 

Il y a une incidence 
sur les 

compétences 
impactées 

La dérogation est 
acceptée 

La dérogation est 

refusée 

La durée à réaliser peut 
être réduite par le Recteur, 
sur demande de l’équipe 
pédagogique, transmise 
par le chef d’établissement, 
après avis de l’IEN de filière 

 


